
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2022-004

PUBLIÉ LE 18 JANVIER 2022



Sommaire

Etablissement Français du Sang /

R93-2021-12-18-00017 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

AU SEIN DE L ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG PACA CORSE (2 pages) Page 5

R93-2021-12-18-00018 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

AU SEIN DE L ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG PACA CORSE (2 pages) Page 8

R93-2021-12-18-00013 - DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L EFS

PACA CORSE (2 pages) Page 11

R93-2021-12-18-00014 - DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L EFS

PACA CORSE (3 pages) Page 14

R93-2021-12-18-00015 - DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L EFS

PACA CORSE (3 pages) Page 18

R93-2021-12-18-00016 - DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L EFS

PACA CORSE (2 pages) Page 22

R93-2021-12-18-00012 - DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L'EFS

PACA CORSE (1 page) Page 25

Agence régionale de santé PACA /

R93-2022-01-14-00002 - 2021 A 085- DEC- DEM CESSION HP BEAUREGARD

IRM IMG LIDO (4 pages) Page 27

R93-2022-01-03-00012 - Bilan OQOS 1- AR (10 pages) Page 32

R93-2022-01-09-00001 - DEC 2022 A COVID 01-003 CLIN JUGE (3 pages) Page 43

R93-2022-01-10-00003 - DEC N°2022BOQOS01-002 EML SSR REA GO CANC

(38 pages) Page 47

R93-2022-01-17-00002 - DECISION 162-CPOM L'ESSOR 920026093 20220117

(18 pages) Page 86

R93-2022-01-10-00002 - RE : OXYGENE GENEDIS (2 pages) Page 105

R93-2021-12-01-00014 - renforcement SESSAD extension 10 places ITEP DYS

Les Lavandes APAJH 04 (3 pages) Page 108

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA /

R93-2022-01-14-00001 - Arrêté du 14 janvier 2022
portant modification de

la composition du Conseil de bassin viticole
Vallée du Rhône -

Provence
 (2 pages) Page 112

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur  /

R93-2021-11-15-00004 - ARRÊTÉ
Fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2021
du service mandataire judiciaire à la

protection des majeurs de l�association
tutélaire des Alpes de

Haute-Provence (ATAHP 04) (4 pages) Page 115

2



R93-2021-12-13-00006 - ARRÊTÉ
Fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2021
du service mandataire judiciaire à la

protection des majeurs de l�association pour
adultes et jeunes

handicapés (APAJH 04) (4 pages) Page 120

R93-2021-11-15-00005 - ARRÊTÉ
Fixant la dotation globale de

fonctionnement pour l�année 2021
du service mandataire judiciaire à la

protection des majeurs de l�Union
départementale des associations des

familles (UDAF 04) (4 pages) Page 125

Direction régionale des affaires culturelles PACA /

R93-2022-01-17-00001 - Arrêté portant organisation de la Direction

régionale des affaires culturelles (3 pages) Page 130

La région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur /

R93-2022-01-03-00017 - Arrêté de  subdélégation de signature du recteur de

région académique au DASEN13 et SDJES du 3 janvier 2022 (2 pages) Page 134

R93-2022-01-03-00019 - arrêté de subdélégation de signature du recteur de

la région académique PACA - ordonnancement secondaire -   du 3 janvier

2022 - (3 pages) Page 137

R93-2022-01-12-00002 - Arrêté portant création de la DRAESRI du 12 janvier

2022  (4 pages) Page 141

R93-2022-01-03-00018 - arrêté subdélégation de signature du recteur de

région académique au DASEN 84 et SDJES du 3 janvier 2022 (2 pages) Page 146

Rectorat Aix-Marseille /

R93-2022-01-03-00016 - Arrêté du recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur , recteur de l�académie d�Aix-Marseille,

chancelier des universités portant création de services

interdépartementaux et délégations de signature (4 pages) Page 149

R93-2022-01-03-00013 - Arrêté portant délégation de signature du recteur

de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités, au chef de la

division des personnels enseignants (3 pages) Page 154

R93-2022-01-03-00014 - Arrêté portant délégation de signature du recteur

de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités, au chef de la

division du budget et de l'aide à la décision (2 pages) Page 158

R93-2022-01-03-00015 - Arrêté portant subdélégation de signature du

recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur , recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités en matière

d�ordonnancement secondaire (6 pages) Page 161

Rectorat de l'académie de Nice /

R93-2022-01-03-00011 - Arrêté n° 2022-01 du 03.01.2022 portant délégation

de signature pour le centre de services partagés interacadémique (5 pages) Page 168

3



Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD /

R93-2022-01-11-00001 - Subdélégation financière SGAMI 11jan22 - signée  (8

pages) Page 174

R93-2022-01-13-00001 - Subdélégation financière SGAMI 13jan22 - signée (8

pages) Page 183

4



 Etablissement Français du Sang

R93-2021-12-18-00017

DECISION PORTANT DELEGATION DE

SIGNATURE AU SEIN DE L ETABLISSEMENT

FRANCAIS DU SANG PACA CORSE

 Etablissement Français du Sang - R93-2021-12-18-00017 - DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L

ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG PACA CORSE 5



 
 

 

 

 Décision n° DEL/2021/26 
 

 

 

DECISION N° DEL/2021/26 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2 

 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 

 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Rathviro UCH, en sa 
qualité de Responsable du Site de Marseille Nord (ci-après le « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au  Site de Marseille Nord  et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  

Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
 
 

Article 2 – Délégations de signature : 
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Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 
 
 

Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du 
Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du 
présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Ouafeh BENOUCHENE 
 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 
4.1.. L’exercice de la délégation  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir 
qui lui est confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. Il 
reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la 
Directrice des Ressources Humaines et  les Directeurs des Départements concernés de la façon dont il 
exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 18/12/2021 

Le Directeur de l’Etablissement  
Monsieur Jacques CHIARONI 

Signé 
 

Le responsable de Site de Marseille Nord 
Monsieur Rathviro UCH 

 
Signé 

Madame Ouafeh BENOUCHENE pour la délégation en cas d’absence 
 

Signé 
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 Décision n° DEL/2021/14 
 

DECISION N° DEL/2021/14 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Léa GOFFINET, en sa qualité 
de Responsable du Site de Toulon  (ci-après le « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures suivants, 
afférents au  Site de Toulon et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  

Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
Etablissement des protocoles de sécurité concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de transport 
ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : Délégation 
de pouvoir est accordée aux responsables de site 
 
Article 2 – Délégations de signature : 
 
Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 
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Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du 
présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Jérôme PORTELLA 
 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

4.1. L’exercice de la délégation  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir 
qui lui est confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. Il 
reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la 
Directrice des Ressources Humaines et les Directeurs des Départements concernés de la façon dont il 
exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu’il détient en vertu de la 
présente décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes de 
l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en 
vigueur le 18/12/2021. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 18/12/2021 
 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

Signé 
Le responsable de Site de Toulon 

Docteur  Léa GOFFINET 
Signé 

Monsieur Jérome PORTELLA  pour la délégation en cas d’absence 
Signé 
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Décision n° DEL/2021/16 
 
 
 
 

DECISION N° DEL/2021/16 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - 
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR-CORSE 

 

 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles D-1222-10-2, 
 
 
Vu le décret du 30/09/2010 portant nomination du Président de l'Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang N° 2021-42 du 17 décembre 2021 

renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l'Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS 2021-71  en date du 17/12/2021 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 
 
Le Directeur de l'Etablissement français du sang- Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après le 
« Directeur de l'Etablissement») décide de déléguer à Monsieur Arnaldo IANNACCONE, en sa qualité de 
Responsable Régional Adjoint, Responsable d’Activité Aix Marseille, (ci-après le « Responsable»), dans le 
cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l'Etablissement de transfusion sanguine - 
Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après I' « Etablissement »), la signature des actes et 
correspondances désignés ci-après. 
 

Cette délégation s'exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 - Les compétences déléguées 

 
Le Directeur de l'établissement délègue au responsable, sa signature pour la constitution des 
dossiers de demandes d'autorisation établies auprès de toutes les autorités compétentes, dans le 
cadre de l'organisation de collectes événementielles. 
 

Article 2 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

2.1. L'interdiction de toute subdélégation 
Le responsable ne peut subdéléguer la signature qu'elle détient en vertu de la présente 

décision. 
 

2.2. La conservation des documents signés par délégation 
Le responsable conserve une copie de tous les actes et correspondances qu'elle est amenée 

à prendre et à signer en application de la présente décision, et en assure l'archivage, conformément aux 
règles internes de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Article 3 - La publication et la date de prise d'effet de la délégation 

 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du 

Rhône, entre en vigueur le 18/12/2021. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l'intranet de l'Etablissement français 

du sang. 
 
 
 
 
 
 

Le 18/12/2021       
Le Directeur de l’Etablissement 

Professeur Jacques CHIARONI 

 
 
Signé 
 
 
 
Le Responsable Régional adjoint 

Arnaldo IANNACCONE 

 

Signé 
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 Décision n° DEL/2021/19 

 

 
 

 

DECISION N° DEL/2021/19 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 

 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021  
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 

 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Sylvie MICHEL, en sa 
qualité de Responsable du Site D’Arles (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures 
suivants, afférents au  Site d’Arles et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, annexes (ci-après le 
« Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  

Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
 
 

 Etablissement Français du Sang - R93-2021-12-18-00014 - DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE L EFS PACA CORSE 15



 

 
 
 
 
 
 
 
 
Article 2 – Délégations de signature : 
 
Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 

Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du 
Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du 
présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Monsieur Pierre NIGOGHOSSIAN et Gaël BONNO 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 

4.1.. L’exercice de la délégation  

La Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir 
qui lui est confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
La Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. 
Elle reconnait être informée que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
La Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la 
Directrice des Ressources Humaines et  les Directeurs des Départements concernés de la façon dont elle 
exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’elle est amenée à prendre et 
à signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
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Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 18/12/2021 

Le Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

 
Signé 

 
Le responsable de Site D’Arles 

Madame Sylvie MICHEL 
Signé 

 
 

Monsieur Pierre NIGOGHOSSIAN  pour la délégation en cas d’absence 

Signé 
 

Monsieur Gaël BONNO pour la délégation en cas d’absence 
Signé 
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 Décision n° DEL/2021/23 
 

 

 

DECISION N° DEL/2021/23 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2 

 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 

 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Fabrice ROUX, en sa 
qualité de Responsable des Sites de Gap et Briançon (ci-après le « Responsable des Sites ») les pouvoirs 
et signatures suivants, afférents aux  Sites de Gap et Briançon  (ci-après les « Sites »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  

Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 

 
Article 2 – Délégations de signature : 
 
Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 
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Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du 
Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du 
présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Monsieur William BIANCO 
 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

 
4.1.. L’exercice de la délégation  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir 
qui lui est confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. Il 
reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la 
Directrice des Ressources Humaines et  les Directeurs des Départements concernés de la façon dont il 
exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu'elle détient en vertu de la 
présente décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 18/12/2021 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Monsieur Jacques CHIARONI 

signé 
 

Le responsable des Sites de Gap et Briançon 
Monsieur Fabrice ROUX 

Signé 
 

Monsieur William BIANCO 
pour la délégation en cas d’absence 

Signé 
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 Décision n° DEL/2021/28 
 

 

DECISION N° DEL/2021/28 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Jean-Pierre ZAPPITELLI, 
en sa qualité de Responsable du Site D’Aix en Provence (ci-après le « Responsable du Site ») les pouvoirs 
et signatures suivants, afférents au  Site d’Aix en Provence et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 – Délégations de signature : 
 
Les responsables de sites reçoivent la délégation de signature afin de constater le service fait sur les factures 
concernant leur site. 
 
Article 3 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 et 2  du 
présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Ouafeh BENOUCHENE 
 
Article 4 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 

4.1.. L’exercice de la délégation  

Le Responsable du Site accepte expressément et en toute connaissance de cause la délégation de pouvoir 
qui lui est confiée, en vertu des ’articles 1 et 2 par le Directeur de l’Etablissement. 
 
Le Responsable du Site connait la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet de la 
délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette réglementation. Il 
reconnait être informé que sa responsabilité, et notamment sa responsabilité pénale, peut alors être 
engagée. 
 
Le Responsable du Site devra tenir informés le Directeur de l’Etablissement, la Secrétaire Générale, la 
Directrice des Ressources Humaines et  les Directeurs des Départements concernés de la façon dont il 
exécute sa mission et des difficultés rencontrées. 
 

4.2. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Responsable du Site ne peut subdéléguer ni les pouvoirs, ni la signature qu’il détient en vertu de la 
présente décision.  
 

4.3. La conservation des documents signés par délégation 

Le Responsable du Site conserve une copie de tous les actes et décisions qu’il est amené à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'Etablissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 5 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 18/12/2021. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
Le 18/12/2021 

Le Directeur de l’Etablissement 
Professeur Jacques CHIARONI 

Signé 
Le responsable de Site d’Aix en Provence, 

Docteur Jean-Pierre ZAPPITELLI 
Signé 

 
Docteur Ouafeh BENOUCHENE  pour la délégation en cas d’absence 

Signé 
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Décision n° DEL/2021/12 

 
 

DECISION N° DEL/2021/12 DU 18/12/2021 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu le décret du 30 septembre 2020 portant nomination du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 renouvelant 
Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2021-71  en date du 17/12/2021 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte d’Azur-
Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Caroline FRID, en sa qualité d’assistante de 
gestion- Documentaliste  les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, 
procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Constatation du service fait 
 
Le Directeur de l’Etablissement délègue au Madame Caroline FRID  la signature pour constater le service fait sur les 
factures relevant de son domaine d’intervention. Madame Caroline FRID ne peut subdéléguer la signature qu’elle 
détient en vertu de la présente décision.  
 
Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en vigueur 
le 18/12/2021 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 18/12/2021 
 

e Directeur de l’Etablissement  
Professeur Jacques CHIARONI 

Signé 
L’assistante de gestion - Documentatliste 

Madame Caroline FRID 
Signé 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-03-00012

Bilan OQOS 1- AR
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-09-00001

DEC 2022 A COVID 01-003 CLIN JUGE
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Agence régionale de santé PACA

R93-2022-01-17-00002

DECISION 162-CPOM L'ESSOR 920026093

20220117
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Direction de l’Organisation des Soins 
Départmement Pharmacie et Biologie 
Réf : DOS-0122-0089-D 

 

DECISION  
 

autorisant la structure dispensatrice « ABM SUD » sise à Six Fours les Plages (83140)  
à changer de nom pour devenir « GENEDIS » et la SAS « GENEDIS » à adjoindre un site de stockage 

annexe situé au 460, avenue de la Quiéra à MOUANS SARTOUX (06370) pour son site de rattachement 
« GENEDIS » situé au 400, boulevard Lery - Allée Jean Giono à SIX-FOUR-LES-PLAGES (83140)  

dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5, L.4221-16, R.4211-15 et R.5124-19 et 

R.5124-20 ; 
 
VU le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
VU l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles            

D.5232-10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la 
santé publique ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 du Ministère des Solidarités et de la Santé portant nomination de Monsieur 

Philippe De Mester en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

 
VU la demande effectuée par Monsieur François-Régis Ory, Président de la SAS « GENEDIS » réceptionnée le 

1
er

 juillet 2021 par l’Agence Régionale de Santé PACA, d’autorisation de changement de nom par 
changement des statuts du site de rattachement ABM SUD sis à Six-Fours-Les-Plages (83140) qui devient 
« GENEDIS » avec comme nom commercial « ABM PHARMA » et de création d’un site de stockage 
annexe situé au 460, avenue de la Quiéra à MOUANS SARTOUX (06370) pour son site de rattachement 
devenu GENEDIS situé au 400, boulevard Lery – Allée Jean Giono à SIX FOUR LES PLAGES (83140) 
dans le cadre de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
VU l’avis technique émis le 20 décembre 2021 du pharmacien inspecteur de santé publique ;  
 
VU l’avis en date du 30 août 2021 du Conseil central de la section D du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la SAS « GENEDIS »,  celle-ci  
peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile sur les départements des Alpes-de- 
Haute-Provence (04), des Hautes-Alpes (05), des Alpes-Maritimes (06), des Bouches-du-Rhône (13), du Var 
(83), de Vaucluse (84), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de 
l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
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Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement est de 0,75 ETP ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne de la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
sous forme de concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la demande effectuée par Monsieur par Monsieur François-Régis Ory, Président de la SAS                
« GENEDIS », tendant d’obtenir l’autorisation de changement de nom du site de rattachement « ABM SUD » sis 
à Six Fours Les Plages (83140) qui devient « GENEDIS » avec comme nom commercial « ABM PHARMA » et 
la création d’un site de stockage annexe situé au 460, avenue de la Quiéra à MOUANS SARTOUX (06370) pour 
son site de rattachement GENEDIS sis à SIX-FOUR-LES-PLAGES (83140) dans le cadre de la dispensation à 
domicile d’oxygène médical est accordée. 
 
Article 2 : le site desservira  les départements suivants : les Alpes de Haute-Provence (04), les Hautes-Alpes 
(05), les Alpes-Maritimes (06), les Bouches-du-Rhône (13), le Var (83), le Vaucluse (84) et hors PACA les 
départements du Gard (30) et de l’Hérault (34), conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques 
de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 3 : l’autorisation concerne la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de 
concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène gazeux. 
 
Article 4 : le temps de présence du pharmacien responsable du site est de 0,75 ETP à la date de la demande. Il 
devra être conforme à la réglementation en vigueur au terme de la réorganisation  de la société. 
 
Article 5 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement est subordonnée à l’autorisation 
préalable du Directeur Général de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 6 : les activités de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical doivent être réalisées en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Article 7 : l’installation d’un site de stockage annexe est soumis à autorisation préalable du Directeur Général de 
l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 8 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’ARS ayant donné l’autorisation. 
 
Article 9 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 10 : la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif 22 rue Breteuil - 13006 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée et de sa publication à l’égard des tiers. 
 
Article 11 : le Directeur l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 10 janvier 2022 
  
 
 
 
 Signé 
 
 Philippe De Mester 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

Arrêté du 14 janvier 2022 
portant modification de la composition du Conseil de bassin viticole 

Vallée du Rhône - Provence 
 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D. 665-16 à D. 665-17-2, 
 
VU le décret n°2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif, 
 
VU l’arrêté du Préfet de région R93-2019-06-04-023 du 04 juin 2019 portant désignation des membres du Conseil 
de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence, 
 
SUR proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,  

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article premier :  
 
L’article 1 de l’arrêté du Préfet de région Provence-Alpes-Cotes d’Azur n° R93-2019-06-04-023 du 04 juin 2019 
portant désignation des membres du Conseil de bassin viticole Vallée du Rhône - Provence est modifié comme 
suit :  
 
2° Membres représentant la profession viticole disposant d’une voix délibérative : 

 
a) au titre des organisations interprofessionnelles 

 
- représentant INTERVINS SUD EST 

 
Madame Aurélie SAADI remplace Monsieur Denis ROUME, 

 
4° Membres désignés en raison de leur compétence particulière disposant d’une voix consultative : 
 

- Monsieur Franck LE NET remplace Monsieur Jean-Claude ANTHOINE.  
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Article 2 : Délais et voies de recours 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.  
 
Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
 
Article 3 : Exécution 
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 

Marseille, 14 janvier 2022 

 
Signé 
 

Christophe MIRMAND 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association 

tutélaire des Alpes de Haute-Provence (ATAHP 04) 
 
 

SIRET N° 326 712 338 000 36 
FINESS N° 326712338 

E.J. N° 2103249627 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 
314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 22 juillet 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète des Alpes-de-Haute-Provence, relative à la réalisation des 
actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2011 n°2011-136 autorisant la création du service MJPM 
implanté sur la commune de SAINT-AUBAN – H La Casse I - rue Cézanne 04600 et géré par 
l’association tutélaire des Alpes de Haute-Provence (ATAHP 04); 
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 4 février 2021 ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 26 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 3 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 61 771,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 944 341,85 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 128 455,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 1 134 567,85 € 
Groupe I  - produits de la tarification 827 776,00 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 301 000,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 5 791,85 € 
Total produits groupes I - II - III 1 134 567,85 € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à  
827 776,00€ 
 
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 825 292,67 € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 2 483,33 €. 
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ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
825 292,67/12 soit onze fractions forfaitaires à 68 774,38 € et une fraction forfaitaire à 
68 774,49 €. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 64 900,80 € mensuels multipliés par 6 mois, 
soit un montant total de 389 404,80 €. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF : 825 292,67 €  (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 :   
389 404,80 € (cf article 4) 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 435 887,87€  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 72 647,97 
€ sur 5 mois de juillet à novembre 2021 et un montant de 72 648,02 € sur l’échéance du mois de 
décembre 2021. 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique H Télé recours 
citoyens I  accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
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ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations des Alpes-de-Haute-Provence et le président ayant qualité pour représenter le 
SMJPM de l’ATAHP sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

               Fait à Marseille, le 15 novembre 202117 
juillet019 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités, 
 
 

SSSIIIGGGNNNEEE   
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’association pour 

adultes et jeunes handicapés (APAJH 04) 
 
 
 

SIRET N° 314 271 677 001 43 
FINESS N° 040000283 

E.J. N° 2103249639 
 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 
314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 22 juillet 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète des Alpes-de-Haute-Provence, relative à la réalisation des 
actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
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VU l’arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2010 n°2010-1618 autorisant la création du service 
G mandataire judiciaire à la protection des majeurs H implanté sur la commune de CHATEAU-
ARNOUX 04160 – 1 avenue du Parc, et géré par l’association APAJH 04 ; 
 
VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 1er mars 2021 ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 26 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 3 novembre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 24 414,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 332 548,00 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 60 248,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 417 210,00 € 
Groupe I  - produits de la tarification 357 573,73 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 59 636,27 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0,00 € 
Total produits groupes I - II - III 417 210,00 € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à  
357 573,73 € 
 
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 356 501,01 € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 1 072,72 €. 
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ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire 
égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à 
356 501,01/12 soit onze fractions forfaitaires à 29 708,41 € et une fraction forfaitaire à 
29 708,50€. 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 27 068,78 € mensuels multipliés par 6 mois, 
soit un montant total de 162 412,68 €. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF : 356 501,01 €  (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 :   
162 412,68 € (cf article 4) 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 194 088,33 €  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 32 348,05€ 
sur 5 mois de juillet à novembre 2021 et un montant de 32 348,08 € sur l’échéance du mois de 
décembre 2021. 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique G Télé recours 
citoyens H  accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
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ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations des Alpes-de-Haute-Provence et le président ayant qualité pour représenter le 
SMJPM de l’APAJH 04 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 13 décembre 202117 juillet 2019 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités, 
 
 

SSSIIIGGGNNNEEE   
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités 

 

 
ARRÊTÉ 

Fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021 
du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Union 

départementale des associations des familles (UDAF 04) 
 

Siret n° 782 395 578 000 35 
FINESS N° 40 004 434 

E.J. N° 2103249640 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L 
314-1 et suivants ; 
 
VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 ; 
 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ; 
 
VU la convention de délégation de gestion conclue le 22 juillet 2021 entre le préfet de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et la préfète des Alpes-de-Haute-Provence, relative à la réalisation des 
actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et services sociaux 
financés par le budget de l’État ; 
 
VU l’arrêté du 1er Avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 26 Août 2021 (paru au Journal officiel du 08 Septembre 2021) pris en application de 
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives 
relatives aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2011 n°2011-137 autorisant la création du service MJPM 
implanté sur la commune de Digne-les-Bains et géré par l’association l’Union départementale des 
associations des familles (UDAF 04); 
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de 
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs et des services délégués aux prestations familiales ; 
 
VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 Septembre 2021; 
 
VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour 
représenter le SMJPM reçues le 23 février 2021 ; 
 
CONSIDERANT les propositions de modifications budgétaires transmises par l'autorité de 
tarification le 13 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 25 octobre 2021 ; 
 
CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la 
protection des populations des Alpes-de-Haute-Provence ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1er 

 
Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SMJPM sont autorisées comme 
suit : 
 
Budget d'exploitation - exercice 2020 Montants autorisés 
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 75 460,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 875 446,00 € 
Groupe III - dépenses afférentes à la structure 135 138,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 1 086 044,00 € 
Groupe I  - produits de la tarification 864 678,00 € 
Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 197 176,00 € 
Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 24 190,00 € 
Total produits groupes I - II - III 1 086 044,00 € 

 
ARTICLE 2 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement du SMJPM est fixée à  
864 677,99 € arrondie à 864 678 €. 
 
ARTICLE 3 : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale 
et des familles : 
 
1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un 
montant de 862 083,97 € valant engagement ferme de l’État. 
 
2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2 
soit un montant de 2 594,03 €. 
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ARTICLE 4 
 
En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 
s’élève à 862 083,97/12 soit onze fractions forfaitaires à 71 840,33 € et une fraction forfaitaire à 
71 840,34 € 
 
Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021, et 
en application de l’article R314-108 du code de l’action sociale et des familles, l'autorité chargée du 
versement de la part Etat a réglé, jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du 
montant de la dotation globale de l’année 2020, soit 68 767,65 € mensuels multipliés par 6 mois, 
soit un montant total de 412 605,90 €. 
  
ARTICLE 5 
 
La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du 
présent arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le 
présent arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 
1er janvier 2021 et le mois d’entrée en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des 
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année. 
 
 
Ces montants se décomposent ainsi : 
 
(a) : Montant annuel dû au titre de la part Etat 2021 de la DGF : 862 083,97 €  (cf article 3) 
(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 2020 :   
412 605,90 € (cf article 4) 
(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 449 478,07€  
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) : 74 913,01 € 
sur 5 mois de juillet à novembre 2021 et un montant de 74 913,02€ sur l’échéance du mois de 
décembre 2021. 
 
ARTICLE 6 
 
En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours 
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184 rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 7 : 
 
Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné. 
 
ARTICLE 8 
 
En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles 
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique R Télé recours 
citoyens S  accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 9 
 
Le comptable assignataire de la dépense est le Directeur régional des finances publiques de la 
région PACA. 
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ARTICLE 10 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations des Alpes-de-Haute-Provence et le président ayant qualité pour représenter le 
SMJPM de l’UDAF 04 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

              Fait à Marseille, le 15 novembre 202117 juillet 2019 
 
 

Pour le Préfet de Région, 
Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du 

Travail et des Solidarités, 
 
 

SSSIIIGGGNNNEEE   
 
 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 
     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 
Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu  le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du Rhône ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 
de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

Vu   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports ; 

Vu   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 
notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 
domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 
de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de l'éducation 
nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de 
l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, de 
l’engagement et des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 

Vu  l’arrêté du 2 avril 2021 portant délégation de signature du préfet des Bouches-du-Rhône au recteur de région 
académique ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à 
l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le protocole départemental conclu entre le préfet du département des Bouches du Rhône et le recteur de la 
région académique en date du 23 mars 2021 relatif à l’articulation de leurs compétences pour la mise en 
œuvre, dans la région PACA, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative ; 

 
 

 
A R R E T E 
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Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de 
signature est donnée à M. Vincent STANEK, directeur académique des services de l’éducation nationale des 
Bouches-du-Rhône à l’effet de signer tous les actes et décisions relevant des missions et domaines énumérés ci-
dessous. 
 
Dans le domaine des sports : 

- Décisions liées aux établissements où sont pratiquées des activités physiques et sportives : déclaration, 
fonctionnement, contrôle, dérogation, à l’exception des décisions de fermeture d’établissement ; 

- Décisions liées à la profession d’éducateur sportif : déclaration, exercice, contrôle, dérogation, mesures 
individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement 
d’activités physiques et sportives ; 

- Décisions liées à l’agrément des groupements sportifs. 
 
Dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire : 

- Décisions liées à l’organisation, à l’ouverture et au fonctionnement des accueils collectifs de mineurs à 
caractère éducatif hors du domicile familial, à l’exception des décisions de fermeture de locaux ; 

- Décisions liées à l’utilisation de locaux où ils déroulent les accueils collectifs de mineurs ; 
- Décisions liées à l’exercice de responsabilité des accueils de mineurs et notamment des mesures 

individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement ; 
- Décisions liées à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire. 

 
Dans le domaine de l’engagement et de la vie associative : 

- Décisions liées à l’agrément d’engagement de service civique et de volontariat associatif des structures 
d’accueil établies au niveau local ou départemental selon la répartition déterminée par le préfet de 
région ; 

- Décisions liées à la gestion de la réserve civique ; 
- Décisions liées aux attributions de la médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ; 
- Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA) : secrétariat du collège départemental 

consultatif, documents nécessaires à l’instruction et au traitement des dossiers de demande de 
subvention. 

 
Dans le cadre du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative (CDJSVA), les 
documents et les correspondances administratives liés à cette instance. 
 
Article 2.-  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est 
confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, Mme Sophie SARRAUTE, 
Mme Véronique BLUA, directeurs académiques adjoints des services départementaux de l’éducation nationale 
des Bouches-du-Rhône  
 
Article 3.-  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tristan LOUBIERES, Mme Sophie SARRAUTE, Mme 
Véronique BLUA, la délégation de signature qui leur est donnée sera exercée par M. Thomas TABUS, 
inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports des Bouches du Rhône.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas TABUS, subdélégation de signature est donnée à M. 
Jean-Christophe MEOZZI et M. Nicolas PERETTI, inspecteurs de la jeunesse et des sports. 
 
Article 4.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur. 

 
 
 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022 
       

 
SIGNE 

 
                

 Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE  D’AZUR, 
     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 

222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 

de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU  le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité de 

recteur de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en qualité 

de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 16 décembre 2019 portant nomination de M. Pascal MISERY dans l’emploi 

de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période 
de quatre ans du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 8 mars 2021 portant nomination de M. Bernard DEMARS dans l’emploi de 

délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
à compter du 1er avril 2021 ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
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d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits 
du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 24 septembre 2020 portant délégation générale et permanente de signature à M. 

Pascal MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 

 
-  A R R E T E - 

  
Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, à l’effet :  

 
I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  
- 163 « Jeunesse et vie associative »  
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
- 219 « Sport ». 

 
2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats des 
académies d’Aix-Marseille et de Nice, directions académiques des services de l’éducation nationale des Bouches-
du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var) et 
procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues 
par l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 
imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 231 « Vie étudiante », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale hébergés en 

cité administrative, 
- 362 « Ecologie », 
- 363 « Compétitivité », 
- 364 « Cohésion sociale et territoire », 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 

 
II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des 
créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre 
aux avis défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui 
relèvent de la compétence du ministre du budget et des conventions passées avec la Région en application de 
l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de 
compétences à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur en tant que responsable de BOP visés à l’article 1er et pour les dépenses et les recettes de 
l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est 
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donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, cheffe de la division du budget et de l’aide 
à la décision pour les dépenses et les recettes des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à 
Mme Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et 
de l’aide à la décision et cheffe du bureau du budget des programmes mentionnés à l’article 1er HT2 et T2 HPSOP, 
en tant que responsable de BOP (allocation des crédits dans Chorus) et, en son absence, à Mme Nathalie TANZI, 
SAENES classe exceptionnelle, en tant que responsable de BOP dans le progiciel Chorus, à  M. Stéphane 
LEFEBVRE, SAENES, à Mme Florence CARLUCCIO, SAENES, à Mme Pascale VARO, SAENES, à Mme 
Fanny BELLISSENT, SAENES, à Mme Flavie LESTAMPS, SAENES, à Mme Laura BLASCO, SAENES, à 
Mme Amandine ROOL, assistant ingénieur, chefs de section au sein du bureau du Budget, en tant que 
responsables de BOP dans le progiciel Chorus. 

 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est 
donnée à M. Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique 
immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution 
des marchés publics : 

 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat » (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, imputés 
sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de leurs attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal MISERY, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est 
donnée dans le cadre de son champ de compétence à M. Bernard DEMARS, délégué régional académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er avril 2021 pour les 
programmes 163, 219 et 364. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard DEMARS, subdélégation de signature est donnée pour ce 
qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, 
« responsable de BOP » dans Chorus, M. Youri FILLOZ, inspecteur de jeunesse et sport, M. Patrick KOHLER, 
professeur de sport et M. Madjid BOURABAA, inspecteur de jeunesse et sport, pour les programmes 163, 219 
et 364. 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Philippe DULBECCO, recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du 
programme 172. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe DULBECCO, subdélégation de signature est donnée pour 
ce qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique adjoint à la 
recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 7 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur.      
 

 
                                                     Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022 
       

SIGNE 
          
                              Bernard BEIGNIER                                                             
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Arrêté du 12 janvier 2022 portant création et organisation de  
la direction régionale académique de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

(DRA-ESRI) 
 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR, 
RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES 

UNIVERSITES 

Vu  Le code de l’éducation, notamment les articles R. 222-16-3 et R. 222-24-2 ;  
Vu La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ; 
Vu  Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;  
Vu  Le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 modifié relatif aux missions des secrétaires généraux pour 

les affaires régionales ;  
Vu  Le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant M. Christophe MIRMAND, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du Rhône ; 

Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 
qualité de Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er janvier 
2016 ; 

Vu  Le décret du Président de la République du 5 février 2020 nommant M. Philippe DULBECCO en 
qualité de recteur délégué pour l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu  Le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER recteur 
de l'académie de Nice le 2 avril 2019 ;  

Vu  Le décret du 6 novembre 2019 modifiant le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux 
emplois fonctionnels des services déconcentrés de l'éducation nationale ;  

Vu  Le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

Vu Le décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations régionales académiques à la 
recherche et à l’innovation ; 

Vu  L’arrêté du 10 mars 2020 portant création du service régional en charge de l’enseignement 
supérieur ; 

Vu  L’arrêté du 17 décembre 2020 portant création et organisation de la délégation régionale 
académique à la recherche et à l’innovation ; 

Vu L’arrêté du 6 décembre 2019 relatif à la réunion en formation conjointe du comité technique 
académique (CTA) de l’académie d’Aix-Marseille et du comité technique académique de l’académie 
de Nice ; 

Vu L’arrêté du 2 octobre 2019 relatif à la réunion en formation conjointe du comité technique spécial 
académique (CTSA) de l’académie d’Aix-Marseille et du comité technique spécial académique de 
l’académie de Nice ; 

Vu  L’avis des CTA des académies d’Aix-Marseille et de Nice réunis en formation conjointe le 5 mars 
2020 ; 

Vu L’avis du comité régional académique du 5 décembre 2019 ; 
Vu La concertation des CTSA des académies d’Aix-Marseille et de Nice réunis en formation conjointe 

le 17 novembre 2020 ; 
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Vu L’avis des CTA des académies d’Aix-Marseille et de Nice réunis en formation conjointe le 24 
novembre 2020 ; 

Vu L’avis des CTSA des académies d’Aix-Marseille et de Nice réunis en formation conjointe le 15 
novembre 2021 ; 

Vu La concertation du comité régional académique de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation le 16 novembre 2021 ; 

Vu L’avis des CTA des académies d’Aix-Marseille et de Nice réunis en formation conjointe le 12 janvier 
2022 

 
 

ARRETE  
  

 

Préambule :  

Depuis le 1er janvier 2020, le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est doté 
d’attributions spécifiques pour accroitre la gouvernance et la cohérence de certaines politiques éducatives à 
l’échelle du territoire régional notamment dans le champ de l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation.  
 
A cet effet, afin de lui permettre de disposer des ressources nécessaires à la mise en œuvre de ces 
politiques, des services régionaux sont créés au sein de la région académique.  
 
Le recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation et le recteur de l’académie de 
Nice assistent le recteur de région académique pour conduire le dialogue et le partenariat avec les 
universités, les écoles et les organismes de recherche sur le territoire.  

Pour l’exercice des missions de l'Etat liées aux politiques de la recherche et de l’innovation, une délégation 
régionale académique à la recherche et à l’innovation (DRA-RI) a été institué le 1er janvier 2021. Elle est 
chargée d’assister le recteur de région académique et le recteur délégué dans les domaines de la recherche, 
de la technologie, de l’innovation et de la culture scientifique, technique et industrielle dans la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

Le délégué régional académique à la recherche et à l’innovation est placé sous l’autorité du recteur délégué 
à l’enseignement supérieur à la recherche et à l’innovation par délégation du recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et sous l’autorité fonctionnelle du préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur dont il est le conseiller en matière de recherche et d’innovation.   

 
Article 1er :  

Il est créé à compter du 12 janvier 2022 un service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation dénommé direction régionale académique de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation (DRA-ESRI).   

Placée sous l’autorité hiérarchique du recteur de région académique, la DRA-ESRI est organisée sur chacun 
des sites des rectorats d’Aix-Marseille et Nice.  Une dynamique de spécialisation en pôles peut être 
envisagée pour le compte de la région académique.  
 
Le secrétaire général de région académique, chargé de l’administration de la région académique, assure le 
pilotage de ce service. 

Article 2 :  

Les attributions de la DRA-ESRI sont les suivantes.  
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Dans le champ de l’enseignement supérieur :  
 
- Permettre la cohérence globale de l’offre de formation publique et privée, en lien avec les collectivités, 

les services régionaux concernés, et le monde socio-économique ;  
- Permettre la cohérence du schéma régional de la carte des formations et l’évolution de la carte des 

formations post-bac ;  
- Assurer la gestion de l’accès en Master ;  
- Suivre les politiques de vie étudiante en lien avec les CROUS de la région académique ;  
- Assurer le contrôle budgétaire des EPCSCP et le contrôle de légalité des délibérations des conseils 

d'administration et des décisions des présidents et directeurs de ces mêmes établissements et des 
établissements publics administratifs relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ;  

- Assurer le suivi des établissements de l’enseignement supérieur privé ;  
- Assurer le suivi des bourses de l’enseignement supérieur et des contentieux ;  
- Assurer le suivi et la gestion de la délivrance des diplômes.  

 
Dans le champ de la recherche et de l’innovation, la DRAESRI assure un appui administratif et financier 
aux actions portées par le délégué régional académique à la recherche et à l’innovation (DRARI) afin de :  
 
- Contribuer à vérifier ou faire vérifier la réalité de l’affectation à la recherche des dépenses prises en 

compte pour la détermination du crédit d’impôt recherche et apprécie le caractère scientifique et 
technique du projet de recherche présenté pour la qualification de jeune entreprise innovante ;   

- Accompagner les initiatives territoriales visant à développer et diffuser la culture scientifique, technique 
et industrielle, et veiller à leur articulation avec la stratégie nationale. Assurer le relais dans la région 
des actions mises en œuvre par l’Etat dans ce domaine ;   

- Suivre la répartition et l’attribution de subventions dans les domaines de la recherche, de la technologie, 
de l’innovation et de la culture scientifique, technique et industrielle dans la région académique ;  

- Instruire et contribuer à l’évaluation des projets de recherche, de transfert et de diffusion technologiques, 
en particulier dans le cadre des programmes européens et du contrat de plan Etat-Région.  

 
Article 3 :  

La DRA-ESRI est composée : 
- des effectifs de l’ensemble des personnels de la direction régionale académique de l’enseignement 

supérieur des académies d’Aix-Marseille et Nice tels qu'ils étaient composés le 31 décembre 2021 ; 
- des effectifs des personnels administratifs de la délégation régionale académique de la recherche et 

de l’innovation tels qu'ils étaient composés le 31 décembre 2021.   
 

Article 4 :  
 
La DRA-ESRI est placée sous la responsabilité d’une directrice et d’une directrice adjointe situées au 
rectorat de l’académie d’Aix-Marseille.  Un responsable de site est situé au rectorat de l’académie de Nice.   
 
Article 5 : 

Les personnels composant la DRA-ESRI sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l’autorité 
hiérarchique du recteur de région académique et par délégation de ce dernier, du secrétaire général de 
région académique, et du responsable du service régional et son adjointe.  

L’évaluation des personnels du service régional est assurée par le responsable du service régional ou son 
adjointe.  
 
Article 6 :  

Le recteur de l'académie où est implantée la partie de la DRA-ESRI est l'autorité de gestion des personnels 
qui y exercent leurs fonctions. Il administre leur carrière. En sa qualité d'autorité investie du pouvoir de 
nomination, il exerce le pouvoir disciplinaire. Il est saisi en tant que de besoin par le responsable de la DRA-
ESRI ou son adjointe.  
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Article 7 :  

La gestion des personnels des corps administratifs transférés avant le 1er janvier 2021 au sein de la DRA-
RI est assurée par les services centraux du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation.  

La gestion des personnels relevant de ces mêmes corps recrutés au sein de la DRA-ESRI à compter du 12 
janvier 2022 est assurée par le recteur de l’académie d’Aix-Marseille. 

Article 8 : 

Le responsable de la DRA-ESRI remet chaque année au recteur de région académique un rapport d'activité 
du service régional dressant le bilan de l'année écoulée et proposant des objectifs annuels ainsi que les 
mesures propres à atteindre ces objectifs.  
Ce bilan sera présenté aux membres du comité régional académique et des instances académiques du 
dialogue social. L’organisation du service régional fait l’objet d’une évaluation triennale.  
  
Article 9 :  

Chaque recteur d’académie met à la disposition du service régional les moyens permettant son 
fonctionnement par le biais d’un arrêté fixant la liste des personnels composant ledit service. Cet arrêté est 
sans incidence sur l’affectation académique des personnes concernées.  

Article 10 : 
  
Le secrétaire général de région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, les secrétaires généraux des 
académies d’Aix-Marseille et Nice sont chargés, chacun dans le cadre règlementaire de leurs prérogatives, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région.  

    
  

A Aix-en-Provence, le 12 janvier 2022 

   

                                                     Signé 

 

Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 
     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée portant relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions ; 
Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret du Président de la République du 9 mai 2018 portant nomination de Monsieur Bertrand GAUME en 

qualité de préfet de Vaucluse ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services 

de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu   le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la 

jeunesse et des sports ; 
Vu   le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 

notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 
Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en qualité 
de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu Le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des 
services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 18 mars 2021 fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de 
l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

Vu  l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, de 
l’engagement et des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 

Vu  l’arrêté du 20 mai 2021 portant délégation de signature du préfet de Vaucluse au recteur de région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministère de l’intérieur et le ministre de l’éducation nationale, de la 
jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques 
dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à 
l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le protocole départemental conclu entre le préfet du département de Vaucluse et le recteur de la région 
académique en date du 5 mai 2021 relatif à l’articulation de leurs compétences pour la mise en œuvre, dans 
le département de Vaucluse, des missions de l’Etat dans les champs des sports, de la jeunesse, de 
l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie associative ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de 
signature est donnée à Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des services de l’éducation 
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nationale de Vaucluse à l’effet de signer tous les actes et décisions relevant des missions et domaines précisés 
ci-dessous. 
 
Dans le domaine de l’inspection, du contrôle et de l’évaluation : 
- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des accueils collectifs de mineurs et personnes encadrant des 

mineurs ; 
- L’inspection, le contrôle et l’évaluation dans le champ du service civique et de la réserve civique ; 
- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des établissements d'activités physiques et sportives et des 

éducateurs sportifs à l’exception des mesures individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer 
des fonctions d’organisation ou d’encadrement d’activités physiques et sportives. 

 
Dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire : 
- La gestion des déclarations des accueils collectifs de mineurs à l’exception des décisions de fermeture ; 
- La qualité éducative dans les accueils collectifs de mineurs et la sécurité physique et morale des mineurs 

qui y sont accueillis, à l’exception des mesures individuelles d’interdiction ou de suspension 
d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement. 

 
Dans le domaine de la vie associative : 
- Les conseils et les courriers de réponse aux associations y compris dans le champ des missions du DDVA ;  
- Convention de labellisation des centres de ressource et d’information des bénévoles (CRIB) ; 
- La gestion du FDVA. 

  
Dans le domaine de l’engagement civique : 
- La promotion, le développement et la coordination du service civique ; 
- Les décisions d'agrément du service civique et les actes défavorables faisant grief à des tiers ;  
- La gestion de la réserve civique. 

 
Dans le domaine du sport : 
- L’agrément des associations sportives non affiliées à une fédération sportive et le retrait d'agrément ; 
- L’agrément des associations de lutte contre les violences sportives et le retrait d'agrément ; 
- Le développement du sport santé ; 
- La promotion de l'éthique et des valeurs du sport ; 
- Le développement du sport pour tous ; 
- L’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés sportives ; 
- Le recensement des équipements sportifs ; 
- La prévention du dopage ; 
- La délivrance des cartes professionnelles d'éducateur sportif ; 
- L’établissement et la libre prestation de service des éducateurs sportifs communautaires ; 
- L’homologation des enceintes sportives ; 
- L’homologation des circuits de vitesse, la déclaration des manifestations sportives ; 
- Les médailles de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif. 

 
Article 2.-  En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de 
signature qui lui est confiée à l'article premier du présent arrêté sera exercée par M. Stéphane GOGET, directeur 
académique adjoint des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse.  
 
Article 3.-  En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane GOGET, la délégation de signature qui lui est 
donnée sera exercée par M. Maxime LAGLEIZE, inspecteur de la jeunesse et des sports, chef du service 
départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Vaucluse.  
 
Article 4.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur. 

 
                                                                                 

  Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022  
 
 

SIGNE 
                

 Bernard BEIGNIER 

La région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2022-01-03-00018 - arrêté subdélégation de signature du recteur de région

académique au DASEN 84 et SDJES du 3 janvier 2022 148



Rectorat Aix-Marseille

R93-2022-01-03-00016

Arrêté du recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur , recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des

universités portant création de services

interdépartementaux et délégations de signature

Rectorat Aix-Marseille - R93-2022-01-03-00016 - Arrêté du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur , recteur de

l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités portant création de services interdépartementaux et délégations de signature 149



                                                            

 

 

 

 

 

 

 
 
       

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
 

VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République ; 

 
VU le décret n° 87-852 du 19 octobre 1987 modifié portant règlement général des certificats d’aptitude 

professionnelle délivrés par le ministre de l’éducation nationale ;  
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique, notamment en ses articles 2 

et 4 ; 
 
VU le décret n° 2013-1231 du 23 décembre 2013 relatif aux commissions consultatives mixtes des maîtres 

des établissements d’enseignement privés sous contrat ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 531-1 à L. 531-5, D. 222-20, R. 222-24, R. 222-

19-3, R. 222-36-3, D. 332-16 à D. 333-29, D. 337-1 à D. 337-160, R. 531-1 à D. 531-44 et R. 914-1 à R 
914-142 ;  

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant Mme Catherine ALBARIC-DELPECH directrice académique des 

services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
 
VU le décret du 6 mars 2019 nommant M. Frédéric GILARDOT directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. 

Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie 

d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 
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A R R E T E  

 
ARTICLE PREMIER – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• des bourses académiques du second degré public et privé  

• du diplôme national du brevet (DNB) 

• du certificat de formation générale (CFG) 

• de l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 

ARTICLE 2 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• du forfait d’externat 

• du diplôme d’études en langue française primaire et du diplôme d’études en langue française 

secondaire 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Bouches-
du-Rhône. 
 

ARTICLE 3 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie : 

 

• des frais de déplacements des personnels itinérants du premier degré public 

• des frais de déplacements des personnels de santé et sociaux 

• des frais de déplacements des personnels en charge de l’orientation (psychologues de l’éducation 

nationale, directeurs de CIO et IEN IO) 

• des frais de déplacements des personnels invités à une réunion à l’initiative des directions des services 

départementaux de l’éducation nationale 

• des congés bonifiés 

• des frais de changement de résidence 

• des services partagés des personnels de l’académie 

est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de 
Haute-Provence. 

 

ARTICLE 4 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 

des Hautes-Alpes de la gestion financière des crédits pour lesquels les inspecteurs d’académie bénéficient 

d’une délégation des préfets en matière d’ordonnancement secondaire est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 

ARTICLE 5 – Un service interdépartemental chargé pour les départements des Alpes de Haute-Provence et 

des Hautes-Alpes de la gestion de la paye des personnels du premier degré (professeurs des écoles, 

psychologues de l’éducation nationale, titulaires et stagiaires) est créé auprès de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 

 

ARTICLE 6 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie du pilotage 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) est créé auprès de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
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ARTICLE 7 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour l’ensemble de l’académie des sorties 

scolaires est créé auprès de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des 
Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 8 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 

Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse de la gestion de la paye des accompagnants des élèves 

en situation de handicap (AESH) T2 est créé auprès de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 9 – Un service interdépartemental chargé de la gestion pour les départements des Alpes de 

Haute-Provence et des Hautes-Alpes des moyens du second degré (collèges) est créé auprès de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 

 

ARTICLE 10 – Délégation est donnée à Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des 

services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse et responsable du service interdépartemental 

visé à l’article premier, à l’effet de signer pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-

Marseille les actes :  

 

- relatifs à l’ensemble des opérations de gestion, d’attribution, de retrait et de congé des bourses 

nationales du second degré ; 

- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme national du 

brevet et du certificat de formation générale, à l’exception du choix des sujets et de la détermination des 

jours et heures de déroulement de l’examen ; 

- relatifs à l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les personnels du premier degré public. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de signature 
qui lui est confiée sera exercée par M. Stéphane GOGET, directeur académique adjoint des services de 
l’éducation nationale de Vaucluse ou par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse. 
 

ARTICLE 11 – Délégation est donnée à M. Vincent STANEK, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône et responsable du service 

interdépartemental visé à l’article deux, à l’effet de signer les actes suivants : 

 

I- Pour l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille 
 
- relatifs à l’organisation de l’ensemble des opérations de gestion et de validation du diplôme d’études en 

langue française secondaire ; 

- certificat de formation générale, en sa qualité de président du jury académique. 

II- Pour l’ensemble des établissements d’enseignement privé du second degré de l’académie d’Aix-
Marseille 
 

- Actes relatifs à la gestion des crédits du forfait d’externat. 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Tristan LOUBIERES, Mme Sophie SARRAUTE, Mme Véronique BLUA, directeurs 
académiques adjoints des services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône ou par M. Vincent 
LASSALLE, secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale des 
Bouches-du-Rhône. 
 
ARTICLE 12 – Délégation est donnée à M. Frédéric GILARDOT, directeur académique des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et responsable des services 

interdépartementaux visés aux articles trois, quatre et cinq, à l’effet de signer les actes relatifs à la gestion 

des compétences qui lui sont confiées pour l’ensemble de l’académie ou les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes, ainsi que pour 

l’ensemble des élèves et candidats de l’académie d’Aix-Marseille le diplôme national du brevet, en sa qualité 

de président du jury académique. 
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric GILARDOT, la délégation de signature qui lui est 

confiée sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 

ARTICLE 13 – Délégation est donnée à Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, directrice académique des 

services départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes et responsable des services 

interdépartementaux visés aux articles six, sept, huit et neuf à l’effet de signer les actes relatifs au pilotage 

du Concours National de la Résistance et de la Déportation (CNRD) ainsi que les actes relatifs aux sorties 

scolaires pour l’ensemble de l’académie d’Aix-Marseille ; les actes relatifs à la gestion de la paye des 

accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) pour les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes et de Vaucluse ; 

les actes relatifs à la gestion des moyens du second degré (collège) pour les directions des services 

départementaux de l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence et des Hautes-Alpes. 
. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, la délégation de signature 
qui lui est confiée sera exercée par M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
ARTICLE 14 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d'Azur. 
 
 
 
 

        Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022 

Signé 

                                                                 Bernard BEIGNIER 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment 

en son article 13 ; 

 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’Etat ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D. 222-20 et R. 222-25 ; 
 
VU le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction publique ; 

 
VU le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié, relatif à la déconcentration de certaines opérations de 

gestion du personnel relevant du ministère de l'éducation nationale ; 

 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n° 2007-632 du 27 avril 2007 modifié relatif à l’adaptation du poste de travail de certains 

personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, notamment en son article 3 ; 
 
VU le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif aux cumuls d’activités des fonctionnaires, des agents 

non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’Etat ; 
 
VU l'arrêté du 7 novembre 1985 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 

personnels des services déconcentrés du ministère de l’éducation nationale, ensemble les statuts 

particuliers applicables à ces personnels ; 
 
VU l'arrêté du 24 mars 1988 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 

personnels non titulaires des services déconcentrés du ministère de l'éducation nationale ; 
 
VU l’arrêté du 9 août 2004 modifié par l’arrêté du 21 octobre 2005 portant délégation permanente de 

pouvoir du ministre au recteur de certaines opérations de gestion des personnels enseignants du 
second degré, d’éducation et d’orientation ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 novembre 2020 portant nomination de M. Charles BOURDEAUD’HUY 

dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de 
l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2020 portant renouvellement de M. David LAZZERINI dans 

l’emploi d’adjoint au secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des 
établissements dans l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 août 2024 ; 

 

Rectorat Aix-Marseille - R93-2022-01-03-00013 - Arrêté portant délégation de signature du recteur de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur, recteur de l�académie d�Aix-Marseille, chancelier des universités, au chef de la division des personnels

enseignants

155



 

 

VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 
MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 

 
VU les arrêtés rectoraux du 1er octobre 2021 portant délégations de signature à M. Charles 

BOURDEAUD’HUY et à M. David LAZZERINI, adjoints au secrétaire général de l'académie d'Aix-
Marseille ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie 

d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 

 
                  A R R E T E 

   
 
ARTICLE 1er. – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l’académie 

d’Aix-Marseille, de M. Charles BOURDEAUD’HUY et de M. David LAZZERINI, adjoints au secrétaire général, 

délégation est donnée à M. Raphaël DOTTORI, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des 

personnels enseignants du rectorat de l'académie d'Aix-Marseille, à l'effet de signer dans la limite de ses attributions 

et compétences les actes relevant des matières ci-après énumérées : 
 

a) les arrêtés portant recrutement des personnels enseignants, conseillers principaux d’éducation (CPE), 

psychologues de l’éducation nationale, et conseillers en formation continue (CFC) contractuels ; 
 
b) les arrêtés portant titularisation, reclassement, report, prolongation ou renouvellement de stage ; 
 
c) les décisions accordant ou refusant les congés de formation professionnelle, les autorisations d'exercice 
des fonctions à temps partiel, les congés bonifiés, les congés prévus aux articles 18, 19 et 23 du décret n° 
94-874 du 7 octobre 1994, les autorisations d’absence pour activités syndicales ou stages prévues par les 
articles 13 et 15 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié ; 
 
d) les décisions accordant ou refusant la disponibilité, le détachement dans les cas prévu au a) du 4° de 

l’article 14 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 pour exercer les fonctions d’attaché temporaire 

d’enseignement et de recherche et  au 10° de l’article 14 du décret n° 85-986 susvisé, le congé parental, le 

congé sans traitement attribué aux enseignants stagiaires pour exercer les fonctions  d’attaché temporaire 

d’enseignement et de recherche, les autorisations portant cumul d’emploi et de rémunération visées au 

décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 ; 

 
e)  
- 1) les décisions de réintégration et d'affectation après congés de longue maladie ou congés de longue 
durée ; 
- 2) les décisions de réintégration et d’affectation après congés de grave maladie ; 

 
f) la notation et la promotion de grade des personnels relevant de la division des personnels enseignants et 

l'avancement d'échelon ; 
 
g) les arrêtés de mouvement et d'affectation des personnels titulaires et stagiaires, les arrêtés portant 

réaffectation des personnels touchés par une mesure de carte scolaire et les arrêtés d’affectation des 

personnels auxiliaires ; 

      
h) les arrêtés portant ouverture des droits à la prise en charge des frais de changement de résidence ; 
 

i) les arrêtés d’affectation des assistants de langue vivante étrangère ; 
  - les demandes d’autorisation de travail pour les assistants de langues étrangères ; 
  - les notices d’information relatives au versement à l’OFII de la taxe due pour   l’emploi d’un salarié étranger 
en France ; 
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j) les arrêtés de démission dans le cadre de départs volontaires ; 

 

k) les contrats de recrutement de personnels non titulaires sur des emplois vacants et des fonctions de 

suppléance ; 

 

l) les décisions portant fin de fonction des agents non titulaires ; 
 
m) les convocations et les ordres de mission pour les personnels appelés à siéger aux commissions 

administratives paritaires académiques et à participer aux groupes de travail ; 
 
n) les ordres de mission pour les personnels relevant de la division ; 
 
o) la gestion financière des personnels y compris pour ce qui concerne le régime indemnitaire et les 

indemnités de toute nature, ainsi que l’ouverture des droits à la prise en charge des frais de changement de 

résidence ; 

 

p) les actes relatifs à l’organisation et la gestion de l’examen de qualification professionnelle (EQP) pour les 

personnels du second degré public. 

 
ARTICLE 2.- En cas d'empêchement de M. Raphaël DOTTORI, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Christiane RICHAUD, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au chef de division, Mme Laure 
ALESSANDRI, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Valérie TACCOEN, SAENES classe 
exceptionnelle, cheffe de bureau, Mme Sandra CHAMBON, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, 
M. William LOPEZ PALACIOS, attaché d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme Sandrine SAUVAGET, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Mélina LANZI ESCALONA, attachée 
principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, pour les actes mentionnés à l’article un, alinéas a, b, c, d, e, f, 
g, h, i, o et p. 
        
ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 

sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022 

                      

Signé 

 

            Bernard BEIGNIER        
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU  l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre budgétaire ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU  le décret n° 2008-974 du 18 septembre 2008 modifié relatif aux bourses et aides financières accordées 

aux étudiants relevant du ministère de l'enseignement supérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU  les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale 
et le budget de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Bernard BEIGNIER, recteur de l'académie 

d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des 
universités, en matière d’ordonnancement secondaire. 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1er.- En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l’académie 

d’Aix-Marseille, délégation est donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, cheffe de la 
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division du budget et de l’aide à la décision du rectorat de l'académie d'Aix-Marseille à l’effet de signer, dans la 

limite de ses attributions et compétences, les actes à caractère administratif et financier concernant les domaines ci-

après énumérés : 

• les décisions de délégation des subventions aux EPLE et aux OGEC ; 
 
• la gestion financière des dossiers des personnels affectés dans ladite académie ; 
 
• les décisions d’attribution des crédits relatifs aux rémunérations accessoires ;  
 
• les pièces justificatives collectives et individuelles afférentes à la gestion de dossiers de rémunération de 

personnels ; 
 
• les rétablissements de crédits ; 
 
• l’opposition de la prescription biennale et quadriennale aux créances de l’Etat et le relèvement de la prescription 

biennale, triennale et quadriennale aux créances de l’Etat ; 
  
• les décisions relatives aux oppositions à exécution relatives aux titres de perception ;  
 
• les ordres de mission pour les personnels relevant de la division des budgets académiques ; 
 
• les habilitations CHORUS. 

 
ARTICLE 2..- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est 

donnée à Mme Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du 

budget et de l’aide à la décision et cheffe du bureau du budget, et en son absence, à Mme Sylvie LE GOUADEC, 

attachée d’administration, cheffe de la coordination académique de la paye, à M. Olivier GUILLORET, SAENES, 

chef du bureau de la coordination académique de la paye, à M. Laurent VALAY, attaché d’administration de 

l’éducation nationale, chef du bureau du contrôle interne comptable et des recettes, à Mme Magali CHAIX, attachée 

d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du Budget académique de la masse salariale et du suivi du contrôle des 

emplois et des ARE et, en son absence, à M. Bruno BAMAS, SAENES, à l’effet de signer les états de service fait 

justifiant les factures d’allocations de retour à l’emploi. 

ARTICLE 3 - Le secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 
 

                                        

       Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022 

                      

Signé 

 

           Bernard BEIGNIER        
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 
RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-1 à R. 222-36-5 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU    les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

 
VU le décret du Président de la République du 19 décembre 2014 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 23 septembre 2021 portant nomination de M. Bruno MARTIN dans 

l’emploi de secrétaire général de l’académie d’Aix-Marseille pour une première période de quatre ans 
du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2025 ;  

 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant Mme Catherine ALBARIC-DELPECH directrice académique des 

services de l'éducation nationale des Hautes-Alpes ; 
 
VU le décret du 6 mars 2019 nommant M. Frédéric GILARDOT directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Alpes de Haute-Provence ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2020 nommant M. Vincent STANEK directeur académique des services de 

l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ; 
 
VU le décret du 23 décembre 2021 nommant Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique 

des services de l'éducation nationale de Vaucluse ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2020 portant renouvellement de M. David LAZZERINI dans 
l’emploi d’adjoint au secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des 
établissements dans l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 août 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 novembre 2020 portant nomination de M. Charles BOURDEAUD’HUY 

dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général, directeur des ressources et relations humaines de 
l’académie d’Aix-Marseille jusqu’au 31 décembre 2024 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-03-10-00003 en date du 17 mars 2021 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2021-047 le même jour portant délégation de signature à M. Bernard 
BEIGNIER, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 1er octobre 2021 portant délégation générale et permanente de signature à M. Bruno 

MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille. 
 
 

 
-  A R R E T E - 

 
Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 
signature est donnée à M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-Marseille, à l’effet :  

 
I / 

1. de recevoir les crédits des programmes des missions « Enseignement scolaire » 
et « Recherche et enseignement supérieur » suivants :  

 
- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré »,  
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire », 
- 230 « Vie de l’élève » ; 
- 231 « Vie étudiante ». 

 
2. de répartir les crédits entre les unités opérationnelles (UO) chargés de leur exécution et procéder à des 

réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par 
l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses des Centres de coût de l’Etat 
imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

 
- 172 « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » uniquement au titre de l’action 2, 
- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat ». 
 

II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces relatives 
à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des programmes 
susvisés ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur 
l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis 
défavorables du directeur régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la 
compétence du ministre du budget. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno MARTIN, secrétaire général de l'académie d'Aix-
Marseille, subdélégation de signature est donnée à Mme Gwenaëlle THOMAS, attachée principale de l’INSEE, 
cheffe de la division du budget et de l’aide à la décision pour les dépenses et les recettes des programmes 
mentionnés à l’article 1er. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gwenaëlle THOMAS, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine COQUEL, attachée principale d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division du budget et de l’aide 
à la décision et cheffe du bureau du budget des programmes mentionnés à l’article 1er HT2 et T2 HPSOP, en tant 
que responsable de BOP dans le progiciel Chorus (allocation des crédits dans Chorus) et, en son absence, 
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subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à Mme Sylvie LE 
GOUADEC, attachée d’administration, cheffe de la coordination académique de la paye et en son absence, à M. 
Olivier GUILLORET, SAENES, chef du bureau de la coordination académique de la paye, à Mme Magali CHAIX, 
attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du budget de la masse salariale et du suivi du contrôle des 
emplois et des ARE et en son absence à M. Bruno BAMAS, SAENES, à l’effet de signer les états de service fait 
justifiant les factures d’allocations de retour à l’emploi, à Mme Nathalie TANZI, SAENES Cl.ex, adjointe au chef de 
bureau ; M. Stéphane LEFEBVRE, SAENES, Mme Florence CARLUCCIO, SAENES, Mme Pascale VARO, 
SAENES, Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, Mme Flavie LESTAMPS, SAENES, Mme Laura BLASCO, 
SAENES, Mme Amandine ROOL, assistant ingénieur, cheffe de section au bureau chorus, responsable de BOP 
dans le progiciel chorus. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, subdélégation 
de signature est donnée dans la limite de leurs attributions, à l’effet de signer les dépenses et les recettes en tant 
qu’unité opérationnelle (UO) pour les programmes 139, 140, 141, 230 et en tant que centre de coût pour les 
programmes 214 et 723 à :  

 
1. M. Frédéric GILARDOT, directeur académique des services de l’éducation nationale des Alpes de Haute-

Provence. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric GILARDOT, la délégation de signature qui lui est confiée 
sera exercée par M. Olivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Alpes de Haute-Provence. 
 
En l'absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée, en ce qui 
concerne leur champ de compétence, par Mme Maryline RICHAUD, attachée principale d’administration de 
l’Etat, chef de pôle cabinet et affaires financières des départements 04 et 05, valideur des demandes d’achats 
tous BOP des départements 04-05, Mme Marie-Christine BARBERO, attachée d’administration de l’Etat, chef 
de pôle PGRHM, valideur des subventions tous BOP des départements 04-05 et des exports d’ANAGRAM vers 
CHORUS, Mme Sylvie GALLEGO, SAENES CE, adjointe au chef de pôle cabinet et affaires financières des 
départements 04 et 05, et Mme Melvine CHABAUD, ADJAENES, à l’effet de signer les attestations de service 
fait tous BOP des départements 04-05, Mme Lydia REBSOMEN, attachée d’administration de l’Etat, chef du 
pôle académique des frais de déplacement, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions les dépenses 
relevant de la division, à Mme Laurence KYHENG, SAENES CE, adjointe au chef de pôle, Mme Eliane 
CHILOTTI, ADJAENES, Mme Marianne GERMOND, ADJAENES, Mme Michelle PALMAS, ADJAENES, M. 
David IMBERT, PE, M. Kevin PELLEGRINI, contractuel, dûment habilités à effectuer les exports de CHORUS 
DT vers CHORUS, Mme Alice DETIENNE, valideur des frais de déplacements 1er degré département 04 dans 
GAÏA et pour effectuer les exports de CHORUS DT vers CHORUS. 
 
2. Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, directrice académique des services de l’éducation nationale des 

Hautes-Alpes. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine ALBARIC-DELPECH, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par M. Gabriel DUBOC, secrétaire général de la direction des services départementaux 
de l’éducation nationale des Hautes-Alpes. 
 
En l’absence de M. Gabriel DUBOC, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions à Mme 
Monique ALLEMAND, agent contractuel, pour les exports des AMM Anagram et à Mme Agnès ILLY, SAENES 
classe exceptionnelle, pour la validation des exports de Gaia. 
 
3. M. Vincent STANEK directeur académique des services de l'éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent STANEK, la délégation de signature qui lui est confiée sera 
exercée par M. Vincent LASSALLE, secrétaire général de la direction des services départementaux de 
l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône. 
 
En l’absence de Vincent LASSALLE, subdélégation de signature est donnée en ce qui concerne leur champ de 
compétence à M. Christophe FERRER, chef de la DAGFIN à l’effet de signer les dépenses et les recettes et à 
Mme Isabelle BALLY, chef du bureau des affaires financières, Mme Muriel GROUARD et Mme Catherine 
REINACHTER, cheffes de section, à l’effet de valider les exports d’ANAGRAM et de GAIA vers CHORUS. 
 
4. Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, directrice académique des services de l’éducation nationale de 

Vaucluse. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Claudie FRANÇOIS-GALLIN, la délégation de signature qui lui 
est confiée sera exercée par M. Alain MASSENET, secrétaire général de la direction des services 
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départementaux de l’éducation nationale de Vaucluse dans la limite de ses attributions les dépenses et les 
recettes. 
 
En l’absence de M. MASSENET, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions pour les dépenses 
et les recettes à Mme Isabelle MONNIEZ AAE, chef du pôle des affaires financières et logistiques et à Mme 
Stéphanie ARIZZOLI AAE, chef du pôle académique des bourses, ainsi qu’à Mmes Geneviève MEZZONE, 
Annie CUBELLS, Sylvie FUSTER, ADJAENES, gestionnaires du pôle des affaires financières et logistiques, 
pour les exports des AMM Anagram, Imagin et Gaia vers Chorus. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER subdélégation de signature est 
donnée à M. Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique 
immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences : 
 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat », y compris 
les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER et de M. Bruno MARTIN, 
subdélégation de signature est donnée à M. Charles BOURDEAUD’HUY, adjoint au secrétaire général, directeur 
des ressources et relations humaines de l’académie d’Aix-Marseille et à M. David LAZZERINI, adjoint au 
secrétaire général, en charge des moyens et de l’accompagnement des établissements dans l’académie d’Aix-
Marseille pour les dépenses et les recettes des programmes de la mission enseignement scolaire ; 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BEIGNIER, de M. Bruno MARTIN, de M. 
Charles BOURDEAUD’HUY et de M. David LAZZERINI, subdélégation de signature est donnée dans la limite 
de leurs attributions à : 
 
- M. Raphaël DOTTORI, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division des personnels 
enseignants, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Raphaël DOTTORI, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Christiane RICHAUD, attachée principale d’administration de l’Etat, son adjointe, Mme Laure ALESSANDRI, 
attachée d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Valérie TACCOEN, SAENES classe exceptionnelle, 
cheffe de bureau, M. William LOPEZ PALACIOS, attaché d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme 
Sandra CHAMBON, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de bureau, Mme Sandrine SAUVAGET, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau, Mme Mélina LANZI ESCALONA, attachée 
principale d’administration de l’Etat, cheffe de bureau.  
 
- M. Nicolas GENESTOUX, attaché principal d’administration de l’Etat, chef de la division de l’encadrement et 
des personnels administratifs et techniques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses 
relevant de la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas GENESTOUX, subdélégation de signature est donnée pour 
ce qui concerne leur champ de compétence à M. Pascal SADAILLAN, attaché d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des personnels administratifs techniques sociaux et de santé et à Mme Nathalie QUARANTA, attachée 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des personnels d’encadrement et de recherche et formation.  
 
- M. Joël GILLARD, administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chef 
de la division des établissements d’enseignement privés, à l’effet de signer les dépenses du programme 139 de 
l’enseignement privé du premier et second degré. 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de M. Joël GILLARD, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à : M. Ugo SASSI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau du 
Droit des établissements privés, des affaires générales, de la gestion collective et du contrôle de gestion, chef du 
bureau de la gestion individuelle, Mme Florence BERTRAND, SAENES de classe exceptionnelle, chef du 
bureau de la gestion des moyens, pour les actes relevant de leur gestion et dans les matières énumérées à 
l’article 1er. 
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- M. Michel GENEIX, agent contractuel, directeur interacadémique des systèmes d’information (DIASI), à l’effet 
de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses du programme soutien de la politique de l’éducation 
nationale relevant de sa direction. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel GENEIX, subdélégation de signature est donnée à M. Pierre 
COLONNA D’ISTRIA, directeur académique adjoint des systèmes d’information, à M. Jean-Marie BIENFAIT et à 
M. Thierry LIEGEOIS, adjoints délégués. 
 
- M. Amory DELON, attaché principal de l’administration de l’Etat, chef de la division des structures et des 
moyens, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Amory DELON, subdélégation de signature est donnée à M. Simon 
MAUREL, chargé du réseau scolaire, de la programmation et des emplois, adjoint au chef de division, Mme 
Bénédicte DAUBIN, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des lycées et lycées professionnels et 
de l’EI PACA, Mme Laurence SECHI TAGLIAGAMBE, chef du bureau de l’organisation scolaire et moyens des 
lycées, lycées professionnels, EREA. 
 
- M. Joël PACHECO, attaché d’administration de l’Etat hors classe, administrateur de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, chef de la division des examens et concours, à l’effet de signer dans 
la limite de ses attributions, les dépenses des missions recherche et enseignement supérieur et enseignement 
scolaire relevant de la division.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël PACHECO, subdélégation de signature est donnée pour ce qui 
concerne leur champ de compétence à Mme Catherine RIPERTO attachée principale d’administration de l’Etat, 
cheffe du bureau de l’organisation du baccalauréat, son adjointe et, en son absence, à Mme Fanchon TESSIER, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des concours et responsable du pôle financier de 
la DIEC, et aux référents financiers responsables de l’export des données de l’application métier IMAGIN via le 
SEM vers Chorus, à savoir : Mme Mélanie NOISEAU, cheffe du bureau des examens de l’enseignement 
supérieur, à Mme Carole DANO, attachée hors classe de l’administration de l’Etat, cheffe du bureau des 
examens professionnels, à M. Afife BOUANANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau des sujets, à  
Mme Laurence ALFONSI, ADJAENES, à  Mme Nathalie GAMAIN, SAENES à Mme Marie-Pierre CARETTE, 
ADJAENES, à Mme Nathalie NICOLINI-AUDEON, SAENES et à Mme Corinne ROUX, ADJAENES. 
 
- M. Vincent VALERY, inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional, délégué académique à la 
formation et à l’innovation pédagogique, à l’effet de signer les dépenses de la mission enseignement scolaire 
relevant des attributions de cette délégation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent VALERY, subdélégation de signature est donnée à Mme 
Sabine BRIVOT, attachée d'administration de l'Etat, adjointe administrative et financière au délégué académique 
à la formation et à l’innovation pédagogique, dans la limite de ses attributions et compétences, et aux valideurs 
des frais de déplacement dans les applications métiers GAIA et/ou IMAGIN vers Chorus à savoir : Mme Cécile 
HORDERN, SAENES classe exceptionnelle, chef du bureau financier et de la formation des ATSS, M. Jean 
VELASCO, attaché d’administration de l’Etat, M. Marc PIZZATA, adjoint technique de recherche et de formation, 
M. Benoit LEROUX, agent contractuel, M. Jean-François GUIGOU, SAENES classe exceptionnelle, Mme 
Valérie TIMONER, SAENES classe supérieure, M. Dominique TOURNIE, SAENES, Mme Cécile COSSU, Mme 
Delphine VAISSE, Mme Dominique LANDREAU, Mme Solène BRAZINHA, Mme Catherine MENARD, Mme 
Halima ZIANI, ADJAENES,  
 
- M. Charles-Henri GARNIER, attaché d’administration de l’Etat HC, chef du service académique des EPLE, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses et les recettes relevant de son service. 
 
- Mme Véronique GALZY, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de la division de la logistique, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les bons de commande et les états de service fait relatifs aux 
dépenses de sa division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique GALZY, à M. Frédéric REBUFFINI, ADJAENES et 
Mme Julie GONZALEZ, SAENES, à l’effet de signer les attestations de service fait.  
 
- Mme Corinne BOURDAGEAU, attachée principale d'administration de l'Etat, chef de la division de 
l’accompagnement des personnels, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses relevant de 
la division. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Corinne BOURDAGEAU, subdélégation de signature est donnée 
pour ce qui concerne leur champ de compétence, à Mme Colette GALVEZ, attachée principale d’administration 
de l’Etat, chef du bureau des affaires médicales et de l’action sociale dûment habilitée à effectuer les dépenses et 
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les exports de SAXO vers Chorus, à Mme Christel BENIER-HERVET, attachée d’administration de l'Etat, chef 
du bureau des pensions, retraites et affiliations rétroactives, à M. David CAYOL, SAENES, chef de bureau des 
frais de déplacement et chargé du suivi budgétaire, Mme Laurie BERANGER, et Mme Alice SALSANO, 
ADJAENES, dûment habilités à effectuer les exports de DT Chorus vers Chorus, Mme Patricia SALIBA, 
SAENES, chef de bureau des accidents du travail, dûment habilitée à effectuer les exports d’ANAGRAM vers 
Chorus et, en son absence, à Mme Emma BEHAR et Mme Nathalie MAZEAU, Mme Manon VIAN, ADJAENES. 
 
- M. Yann BUTTNER, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du service interacadémique des affaires 
juridiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les mandatements pris, après 
décision favorable, jusqu’à concurrence de cinq mille euros ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yann BUTTNER, subdélégation de signature est donnée à M. 
Bernard DELEUZE, attaché principal d’administration de l’Etat, Mme Malika EVESQUE, ingénieur d’étude hors 
classe, chargée des affaires juridiques, responsable du pôle région académique et affaires réglementaires, à M. 
Didier PUECH, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du service interacadémique, à M. Joël 
STOEBER, SAENES classe supérieure. 
 
Article 6 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur.      

                                       
 
 
 

                                         Fait à Aix-en-Provence, le 3 janvier 2022 

                      
        Signé 

 

           Bernard BEIGNIER        
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